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1 ɀ Dispositions générales ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁménagement , 
ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÐorts et les déplacements : 

 
Elles porteƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴΣ Ŝƴ 
cohérence avec le PDU et le schéma directeur vélo, que ce soit dans les zones urbanisées, 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ la traversée des zones naturelles ou agricoles. 
 

 
 

Les quartiers récents ont été aménagés en tenant compte de la réflexion menée par la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƛƳƻƎŜǎ ǉǳƛ ŀ Şǘŀōƭƛ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 
sous forme de fiches de cas. 
 

A. Caracté ristiques des voies  

 
[Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴent des quartiers proches du centre-bourg 
ou ǎƛǘǳŞǎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘΦ 9ƭƭŜǎ devront prévoir des liaisons privilégiées avec ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ 
ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉistes cyclables pour les vélos et les 
sentiers de randonnée pour les piétons. 
 

Les caractéristiques des cheminements urbains pour les piétons doivent répondre aux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ : 

- Largeur minimale de 1,40 m hors encombrement 
- Pente maximaƭŜ ŘŜ н҈ Ŝƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

selon la topographie (voir fiche de cas n°2a CA Limoges Métropole page suivante) 
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Fiche de cas n°2a CA Limoges Métropole 
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Les caractéristiques des espaces réservés aux cycles : 
- Largeur minimale de 1,50 m pour les bandes latérales unidirectionnelles 
- Largeur minimale de 2 m pour les chemins de liaison en espace partagé piétons-

vélos 
De plus, il convient dΩéviter que les cheminements doux traversent les cours de ferme. 

 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾent 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

Nombre de 
logement 

Emprise 
Minimale 

Chaussée à double 
sens 

Trottoir le moins large 

1 5 5 - 

2 à 10 7 5,5 1,5 m 

11à 25 8,5 5,5 1,5 m 

Plus de 26 9 6 1,5 m 
 

Des adaptations mineǳǊŜǎ ŀǳȄ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ peuvent être accordées selon les types 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ Néanmoins, selon la situation, la circulation des véhicules agricoles doit être 
prise en compte. 
 
 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ 
chaussée à sens unique, cette 
chaussée aura une largeur de 
4m minimum pour desservir de 
3 à 11 logements, avec une 
emprise de 5,5 m. 
 
 
 

B. Eclairage public  

 
Pour tout projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜǊŀ 
utilement aux 
recommandations établies par 
la Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƛƳƻƎŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
notamment de sa charte 
lumière prévoyant des 
cartographies générales et 
détaillées composées 
notamment de fiches 
«concepts» et techniques. 
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Disposiǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ƛƳƻƎŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 
 
 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 
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Disposiǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn Limoges Métropole 
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C. Stationnement  : 

 
5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ doit 
correspondre aux besoins engendrés par l'opération envisagée et doit être assuré en dehors 
des voies publiques ou privées, en réservant ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ 
personnes à mobilité réduite suffisant : une place PMR pour 50 places de stationnement. 
 
 

 
 
 
/Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ 
réduite (voir fiche de cas n°3a CA Limoges métropole) 
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Fiche de cas n°3a CA Limoges Métropole 
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D. Espaces publics et espaces collectifs  

 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ 
façon à permettre le stationnement des automobiles des visiteurs (une place pour deux lots). Ils 
doivent aussi comporter des emplacements de stationnement pour les deux roues. 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides est soumise à une procédure règƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ 
en zone U et AU ont été définis de façon à ne pas générer de destruction de zones humides. 
 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рлллƳчΣ ǳƴ 
pourcentaƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ ŘŜ 
ŘŞǘŜƴǘŜΣ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞΦ Peuvent être pris en compte les équipements de 
collecte et de traitement des eaux pluviales ayant un effet compensatoire au ruissellement dès lors 
ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όƴƻǳŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΧύΦ 
 

 
 

E. Protection des haies bocagères et reconstitution  :  
 

On se réfèrera utilement aux « CARNETS DES ESPACES NATURELS » (voir site CALM : www.agglo-

limoges.fr) établis ǇŀǊ [ƛƳƻƎŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ 
et indique des principes de recomposition de haies et de lisières et définit  

« les principes de gestion suivants : 
- Maintien des 3 niveaux de strate 
- Favoriser le développement de la haie/lisière sur une largeur suffisante pour que les 3 niveaux de 
ǎǘǊŀǘŜ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ōƻƛǎŞΦ 
- Coupe et élagage avec des outils tranchant, pas de broyage ni de déchiquetage. 
- tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ƴƛŎƘƻƛǊǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƧŜǳƴŜǎΦ 
- Χ » 
- tŀǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ƻǳ ƘŀƛŜǎΦ 
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F. Orienta tions relatives à la préservation,  la réhabili tation et 
lôam®nagement des constructions dans les secteurs ¨ 
caractère patrimonial (zones UA et Ah) et à la valorisation  du 
patrimoine bâti  
Selon les dispositions des articles L 151-7 4° et R 151-тΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦! Ŝǘ !ƘΦ 

 
Ces dispositions sont destinées à préserver les caractéristiques architecturales identitaires des 
constructions anciennes de la commune. 
On entend par « constructions traditionnelles à caractère patrimonial » les constructions construites 
en pierres et couvertes en tuiles. 
 
1-Toitures 
Les projets de réfection de toiture ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊΦ  
Les réfections de couverture doivent réutiliser le matériau originel, dans le respect des volumes, 
ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ, ou utiliser un matériau autorisé en extension (voir ci-
après). 
Les lucarnes existantes traditionnelles doivent être conservées et restaurées avec les matériaux, la 
forme et les proportions initiales. La réalisation de nouvelles lucarnes est autorisée, par copie des 
modèles anciens. 
Les châssis de toits doivent être intégrés dans le plan de couverture et respecter les axes de 
composition de la façade et limités aux dimensions de 78 cm x 98 cm, avec un maximum de deux par 
versant. 
Extensions ou adjonctions  
En fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, des extensions 
sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
de toiture suivants : 

- tuiles courbes de ǘŜƛƴǘŜ ōǊǳƴŜ ƻǳ ǊƻǳƎŜ ǾƛŜƛƭƭƛ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǳƴƛ 
- ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ όȊƛƴŎ ǇǊŞ ǇŀǘƛƴŞ ƻǳ ōŀŎ ŀŎƛŜǊύ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŀǊŘƻƛǎŞŜ 
- ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ όол҈ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
construction).  

Les éléments de type serre, vitrage, sont ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  
 
2- Façades 
Les projets de restauration de façade ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜs traditionnelles alentour. 
Le traitement des murs, est défini en fonction de la composition et de la technique de construction 
de la façade : 

- ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ 
restitués, avec un mortier de chaux dans la tonalité des enduits traditionnel locaux. Les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ όŦŀǳǎǎŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘϥŀƴƎƭŜǎΧύ doivent être reconduits, 
- les maçonneries en pierre destinées à rester en pierre apparente, sont rejointoyées au 
mortier de chaux, dans la tonalité moyenne des pierres et appliqués à fleur de pierre. 

Les couleurs des façades et revêtements doivent être discrètes, et respecter les teintes figurant dans 
le nuancier départemental en dehors des teintes CE03, CE04, CE11 et CE12. 
Les baies anciennes (portes et fenêtres) doivent être maintenues ou restaurées suivant leurs 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  
De nouveaux percements peuvent être réalisés sous réserve du respect de la composition de la 
façade, forme et ordonnancement des ouvertures existantes.  
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Extensions ou adjonctions 
En fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, des extensions 
sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜs : 

- soit en maçonnerie de pierre similaire à la construction existante 
- soit en bardage (PVC et bac acier exclu). 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǾƛǘǊŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ƳŞǘŀl pré laqué ou destiné à être peint. 
 
3- Menuiseries 
[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
Les menuiseries en bois ou métal peint se rapprochant des menuiseries traditionnelles sont 
autorisées,  
Les teinǘŜǎ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘŜ 
façade et adopter une couleur comprise dans le nuancier départemental. 
 

 
 
4- Transformations de bâtiments agricoles traditionnels (granges, étable, remises) ayant conservé 
leur caractère originel 
La volumétrie générale, la pente de toiture et la largeur des pignons doivent être conservées. 
 
La restauration des toitures doit être réalisée avec les matériaux originels : 

- soit en tuiles courbes en remplacement de tuiles existantes, de forme et de teinte identiques 
Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όǘŜƛƴǘŜ ōǊǳƴŜ ƻǳ ǊƻǳƎŜ ǾƛŜƛƭƭƛ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǳƴƛύΣ 
- soit en tuiles mécanique, en remplacement de tuiles existantes, de forme et de teinte 
ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
- y compris pour les accessoires de couǾŜǊǘǳǊŜǎ όŦŀƛǘŀƎŜǎΣ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ǊƛǾŜǎΧύ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǾƻƭǳƳŜ όƎǊŀƴƎŜ ŞǘŀōƭŜύΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀŎ ŀŎƛŜǊ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŀǊŘƻƛǎŞŜΣ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ 
du bâtiment.  
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŃǎǎƛǎΣ ŘŜ ǾŜǊǊƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜ 
traditionnelle à deux pans ou de lucarne engagée, dont les proportions, le nombre et la teinte sont 
adaptées au volume de la toiture. 
Le format et les encadrements des baies existantes telles que les portes charretières, portes 
ŘΩŞǘŀōƭŜǎΣ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ŦŜƴƛŝǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ [Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
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être conservées en tant que volets. Les grands formats de baie se prêtent à une recomposition bois / 
vitrage. 
La création de nouvelles baies doit prendre en compte les proportions et les finitions des baies 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ΦΦύ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ  
En pignon, les nouvelles baies doivent ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǎȅƳŞǘǊƛŜΦ {ƛ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ǇƛƎƴƻƴ Ŝǎǘ ƳƻŘŜǎǘŜΣ 
il est préférable de ne pas créer de baie dans ces murs traditionnellement aveugles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 - Caractéristiques des clôtures  
Les clôtures existantes formées de murets de pierre doivent être maintenues ou restaurées dans leur 
ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ.  
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2. Dispositions spécifiques à certains secteurs  : 
 
 

 Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜƴŎŜ ŀ Şǘŀōƭƛ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation sur plusieurs secteurs.  
 
 

 
 
 
En cohérence avec ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables (PADD) du PLU, elles prévoient de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
continuité du bourg en respectant les limites des vallons et sans empiéter sur les zones 
humides, en limitant l'intrusion de l'urbanisation dans les espaces agricoles ou forestiers, 
tout en tenant compte des contraintes archéologiques. 
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A ï Aménagement s destin®s ¨ mettre en valeur lôenvironnement, les 
paysages, les entrées de ville et le patrimoine  

 
OAP n°1 ï Secteur en entrée ouest du bourg 

 
Ce secteur, situé en entrée de ville, assure la liaison entre le village de la Châtre Plane et le 
bourg qui abrite de nombreux équipements (Ecoles, mairie, crêche, équipements de sports 
et loisirs) et commerces. Il se trouve aux abords du Camp de César. 
 
 

 
 

Cette OAP envisage le pǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ 3 m 
minimum, en bordure de la RD 29 permettant la liaison entre le village de la Chatre Plane et 
ses abords et le bourg de Saint Gence. 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмл ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 
également le passage de canalisations pour relier la station de traitement des eaux usées de 
la Châtre. Il est défini au profit de la commune de Saint Gence. 
 
Les végétations présentes aux abords doivent être préservées, notamment aux abords du 
Camp de César. Le franchissement de la zone humide peut être ŀƳŞƴŀƎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
passerelle bois, de façon à préserver les milieux existants. 
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B ï Principe de ges tion du nombre de logements pour l es parcelles 
de taille importante  en zone urbanisée UA, UB et UC 

 
 

Afin de garantir le respect des objectifs en termes de réduction de la consommation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ selon la superficie des parcelles est 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

- 9 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ au minimum en zone UC 
- 12 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ au minimum en zone UA et UB 

 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ : 

 

¢ȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Nombre de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

Surface moyenne par 
logement 

- Habitat groupé 
- Opération mixte habitat groupé et habitat 

individuel 
(espaces communs et voiries = 15%) 

 
15 logements à 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

 
566 m² 

- Opération mixte habitat groupé et habitat 
individuel 

- hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel 

(espaces communs et voiries = 20%) 

 
12 logements à 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

 
666 m² 

Habitat individuel 
(morcellement sans création de voirie) 

12 logements à 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

 
833 m² 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel 
(espaces communs et voiries = 20%) 

9 logeƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ  
890 m² 

Habitat individuel 
(morcellement sans création de voirie)  

9 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ  
1111 m² 

 

 

 

 
9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞ  

près de La Rochelle 
 

 



ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 5¦ t[¦ 59 {!Lb¢ D9b/9 
BE : VILLENEUVE-BERGERON - Architecte-Urbaniste 

ECO - SAVE 

16 

Pour atteindre ces objectifs de densité, il est recommandé de proposer une certaine variété 
dans le découpage parcellaire afin de permettre une diversité des formes urbaines pour 
éviter une morphologie répétitive et uniforme. 
 
Pour les unités foncières déjà bâties et les unités foncières non bâties en zone UB ou UC, les 
objectifs de denǎƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ dont la « surface 
aménageable » est inférieure à 2000 m² en zone UA et UB et à 2500 m² en zone UC. 
Par « surface aménageable η ƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ la zone U, déduction faite des zones de contrainte (emplacements 
ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
des lots déjà bâtis, dans la limite de 1000 m² en zone UA et UB et de 1500 m² en zone UC. 
 
Des priƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł 
ŀƳŞƴŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ 
ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
 
Un schéma de principe, ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛon des voiries et des accès, permet 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƞƭƻǘ ǇŀǊ ƞƭƻǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
densités souhaitées, ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ, tout en veillant à préserver les 
accès des parcelles situées à ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ. 
 

 

- Pour chaque îlot à urbaniser sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ƻǳ ŘŜ 
lotissement, un seul accès direct sur une 
voie communale sera aménagé ; les accès 
sur RD pouvant être refusés pour des 
raisons de sécurité.  
Ces principes de voirie sont donnés à titre 
indicatif ; ils peuvent être adaptés dans le 
cadre de ƭΩétude dΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 
qui en respecterait le principe et les 
caractéristiques minimales :  

- Emprise minimale selon le nombre de 
lots à desservir (voir caractéristiques des voies 

p.3 à 5) pour les voies desservant les zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 

 



ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 5¦ t[¦ 59 {!Lb¢ D9b/9 
BE : VILLENEUVE-BERGERON - Architecte-Urbaniste 

ECO - SAVE 

17 

Selon la taille de la parcelle, pour répondre aux conditions de densité, un découpage en plusieurs lots 
Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭe découpage de « parcelles en drapeau » et de favoriser le 
regroupement des accès à la voie communale. Ces accès groupés peuvent être aménagés en retrait 
ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ ƳƛƴǳǘŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ  
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƻƴ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΣ ǉǳΩŜƭles soient 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ 
vocation agricole. 
 

  

 Non autorisé Autorisé 
 

Il convient de rechercher à diversifier les formes urbaines, en sΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ōŃǘƛǎ 
traditionnels, et à aménager des espaces communs conviviaux. 
 

 
 

 Implantation du bâti traditionnel (Senon) Découpage présentant des formes diversifiées 
 

tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ existantes doivent être 
conservées autant que possible ; les haies bocagères doivent être replantées ou confortées. 
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C - Am®nagement des zones dôurbanisation future 

 
En cohérence avec les dispositions générales ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

publics et leurs abords, ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ sur lŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŦǳǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƻǳ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΦ [Ŝǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ 

 
LŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩh!t ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΣ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ Lƭǎ 
viennent ainsi ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ visant à une bonne insertion des projets 
daƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ /Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ 
également les conditions de desserte et de participation au fonctionnement global du 
maillage piétons-vélos envisagé par Limoges Métropole, et ils prennent en compte les 
éléments de biodiversité présents sur les sites pour les préserver et les revaloriser tout en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ espaces de loisirs à destination des habitants de 
Saint-Gence. 
 

 Des zones 1AU sont déterminées : elles correspondent aux îlƻǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ  
 

ü tŀǊƳƛ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 
aux abords de pôles de centralité secondaire (La Châtre Plane), dans des secteurs 
proches des équipements publics et bien desservis par les transports en commun. 
Une densification est souhaitée. La création de logements locatifs sociaux y est 
encouragée, que ce soit sous forme de petits immeubles collectifs ou de 
logements individuels accolés. 

 

ü 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ 
importantes ou un ensemble de parcelles constituées de plusieurs unités 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊne 
des voies secondaires peut être adaptée selon le découpage et la densité retenus. 

 
ü Certaines situées dans des secteurs à forte présomption de vestiges 
ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ό[Ŝ tŀǘǳǊŜŀǳύΦ 

 
- Les zones 2AU sont pressenties pour une urbanisation future ; elles sont 
actuellement non desservies en voirie et réseaux ou ceux ςŎƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞǎΦ 
[Ŝ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ 
zones nécessite de ǇǊŞǾƻƛǊ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎŎŝǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ  
 

ü Elles ne font Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ schémas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
devra être réalisée ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ό¦ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[U 
sera nécessaire pour reclasser ces secteurs en zone 1AU). 



ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 5¦ t[¦ 59 {!Lb¢ D9b/9 
BE : VILLENEUVE-BERGERON - Architecte-Urbaniste 

ECO - SAVE 

19 

OAP n°2 ï Zone 1AUa du Patureau 

 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩh!t ƴϲ2 couvre deux unités foncières pour une 
surface totale d'environ 34600 m². Ces parcelles actuellement vierges de toute urbanisation 
mais situées en entrée du bourg de Saint Gence figuraient déjà dans le PLU existant en zone 
1AU.  
 

 
 

Ce secteur est tout particulièrement concerné par la présence de vestiges archéologiques 
avec ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ǇǊŞventives avant tout aménagement. 
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Situation 
 
Parcelles n°56 et 67 
 
ü Altitude : proche de 306 m  

 
ü Orientation générale des terrains 
ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƛǘŞŜ ŘŜǎ 
vents dominants. 

 
ü Terrains plats, sans dénivelé 

apparent 
 
ü Superficie à intégrer en Zone 

1AUa : 34600 m² 
 
ü 5ŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ces parcelles sont comprises en 
ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
Elles sont déjà traversées par un 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ. Elles 
peuvent être raccordées sur la 
STEP de la Châtre. 

 
ü [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴt 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

 
ü 5ŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

potable : ces terrains peuvent 
directement se raccorder au 
réseau existant (une conduite en 
Ø 100 est implantée en bordure 
de la RD 28), 

 
ü Un poteau incendie est installé à 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл Ƴ Ł ƭΩŜǎt de la 
parcelle 67. Un autre poteau 
incendie se trouve à 210 m à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ рсΦ 

 
ü Réseau EDF : un transformateur 

se trouve à proximité. 
 
ü Desserte en voirie à effectuer à 

partir de la voie communale 
existante au sud et de la RD 28 au 
nord. 

 
ü Desserte par les transports en 

commun : arrêt dans le bourg, à 
150 m.  
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ : 

 

 
ü Densité moyenne : 12 ƭƻǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ - Nombre de logements attendu : 40 logements en zone 

1AU 
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hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt  
 
 
¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 3.4 ha avec, au minimum 12 logements / hectare  
 

Favoriser une mixité fonctionnelle et sociale et aŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ  
- création de locaux commerciaux ou de service en rez-de chaussée, en bordure de la RD 28* 
- opération mixte activités/logements en partie nord de la parcelle 56 (R+1 ou R+2) présentant 
une certaine densité : 15 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ*. 
- maisons individuelles ou logements en individuel groupé (R+1 maximum), sous forme de 
maisons mitoyennes par exemple, en relation avec le quartier pavillonnaire sur le reste du 
secteur,  
- un principe de mixité sociale : 10% des superficies réservées à la construction de logements 
locatifs sociaux. 

- possibilité de réalisation en plusieurs phases, selon les îlots de propriété, et en plusieurs 
tranches opérationnelles en fonction des besoins pour les fouilles archéologiques. 

* dans le cas où le résultat des fouilles archéologiques le permet 

 
Etablir une trame viaire en connexƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ pour anticiper les circulations voitures : 
 

- Voies de desserte interne à créer, avec raccordement à rechercher sur la voie communale au 
sud et la RD 28 au nord, avec aménagement de ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ w5Φ 
- Si nécessaire, des aires de retournement seront aménagées en bout de voiries pour faciliter 
la circulation des véhicules et garantir une bonne desserte du site pour la collecte des déchets.  
- Assurer des liaisons douces piétons-cycles en direction du pôle ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Υ des chemins 
piŞǘƻƴǎ ŘŜ о Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  
- Un lien fort avec la desserte existante en transports en commun : les liaisons douces piétons-
cycles sont prévues pour être connectées aux arrêts de bus existants dans le centre-bourg et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ  

 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜs publics qualitatifs :  

- Selon les besoins et en fonction des résultats des fouilles archéologiques devant être réalisées, 
ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ; une part importante pouvant être réservée aux 
espaces verts paysagés de qualité.  
 
- Des aires de stationnement 
plein air à paysager : plantations 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
revêtements qui limiteront 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

 

- Préservation des arbres 
présents aux abords du site, en 
lien avec la valeur écologique et 
paysagère de ces éléments.  

 
- Une noue paysagère à prévoir 
dans chaque opération pour 
récupérer les eaux pluviales, qui 
devra être qualitative et paysagée. 
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OAP n°3 ï Zones AU du Peyrat 
  

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩh!t ƴϲ3 couvre une seule propriété formée de deux 
unités foncières séparées par la RD 128, qui appartient à la commune, pour une surface 
totale d'environ 48 400 m² proposée en zone 1AU ou 2AU. Ces parcelles actuellement 
vierges de toute urbanisation mais situées en entrée sud du bourg figuraient déjà dans le 
PLU existant en zone 1AU ou 2AU pour une urbanisation future.  
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Situation 
 

Parcelles n°39 (partie), 61 (partie) 
et 62 (partie) 

 

ü Altitude : 330 m  
 

ü Orientation générale des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩouest, position 
abritée des vents dominants. 

 

ü Superficie à intégrer en Zone 
1AU : 34254 m² 

ü Superficie à intégrer en Zone 
2AU : 14183 m² 

 

ü Dans le zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜǎ parcelles 
sont comprises en zone 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, mais 
leur raccordement ne peut être 
envisagé Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝƴ 
raison du besoin 
ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {¢9P 
du bourg. 

 

ü Desserte par les réseaux ŘΩeau 
potable : ces terrains ne sont 
pas desservis, mais le réseau 
est proche (une conduite en Ø 
126/148 est implantée en 
bordure de la RD 128). 

 

ü La desserte incendie est 
assurée par un poteau incendie 
implanté au pied du château 
ŘΩŜŀǳΣ Ł мпм Ƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
131. 

 

ü Réseau EDF : il se trouve à 
proximité, un transformateur 
est implanté sur la parcelle. 

 
ü Desserte en voirie à effectuer à 

partir des voies communales 
existantes,  

 

ü Desserte par les transports en 
commun : arrêt dans le bourg  

 



ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 5¦ t[¦ 59 {!Lb¢ D9b/9 
BE : VILLENEUVE-BERGERON - Architecte-Urbaniste 

ECO - SAVE 

25 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ retenues : 
 
ü Voies de desserte interne à créer, avec raccordement à rechercher sur une voirie primaire avec 

aménagement de ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ w5. 
ü Liaisons piétonnes à aménager en direction du centre-bourg, en évitant de border la RD 128. 
 

 
ü Densité minimale : 9 ƭƻǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ - Nombre de logements attendu : 30 logements en zone 1AU 
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hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
 

¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 3,4 ha en zone 1AU et 1.4 ha en zone 2AU à plus 
long terme avec, au minimum 9 logements / hectare  
 
Accompagner une pǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ et favoriser une mixité fonctionnelle et 
sociale : 

- maisons individuelles ou logements en individuel groupé (R+1 maximum), sous forme de 
maisons mitoyennes par exemple, en relation avec le quartier pavillonnaire au nord du 
secteur,  
- un principe de mixité sociale : 10% des superficies réservées à la construction de 
logements locatifs sociaux Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  

- possibilité de réalisation en plusieurs tranches opérationnelles en fonction des besoins 
ou des financements. 

 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜǎǇŀŎŜ 
public qualitatif :  

- Une part importante ŘΩespaces verts, avec des stationnements avec une couverture 
végétale qui minimise leur impact dans le paysage, avec des espaces verts paysagés de 
qualité en bordure des espaces bâtis.  

- Des aires de stationnement plein air à paysager Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
revêtements qui limiteronǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

- Des arbres présents aux abords du site : aller vers une préservation de ces plantations, 
en lien avec la valeur écologique et paysagère de ces éléments.  

- Une noue paysagère à prévoir dans chaque opération ou tranche opérationnelle, qui 
devra être qualitative et paysagée, récupérant les eaux pluviales, avec la valorisation de la 
zone humide présente Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

- cheminements piétons-cycles Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ. 
- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜs aménagements et les constructions nouvelles  
- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ en lien avec les tissus 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

 
Etablir une trame viaire en connexion ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ : 
 

- Si nécessaire, des aires de retournement seront aménagées en bout de voiries pour 
faciliter la circulation des véhicules et garantir une bonne desserte du site pour la collecte 
des déchets.  
- Assurer des liaisons douces piétons-cycles en direction du pôle ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : des 
chemins piétons de 3 m de largeur réalisés Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ 
ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

- Un lien fort avec la desserte existante en transports en commun : les liaisons douces 
piétons-cycles sont prévues pour être connectées aux arrêts de bus existants dans le 
centre-bourg Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ  
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OAP n°4 ï Zone UB de La Celle 

 
 

Le secteur conŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩh!t ƴϲр couvre seulement une partie de parcelle 
pour une surface totale d'environ 4770 m². Situé à proximité de la Châtre Plane, il Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ h!t ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ la desserte en voirie et réseaux et le désenclavement du 
village de La Celle, Ŝǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
à venir en bordure de cette voie.  
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Situation 
 
 

Parcelles n°146 (partie) 
 
ü Altitude : proche de 317 m  

 
ü Orientation générale des 

terrains vers le sud-ouest. 
 

ü Terrain plat, sans fort dénivelé  
 
ü Superficie à intégrer en Zone 

UB : 4770 m² 
 
ü Ces parcelles doivent être 

traversées par le collecteur 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
est envisagée pour raccorder le 
village de la Celle sur la station 
de la Châtre Plane. Un 
emplacement réservé n°13 est 
défini à cet effet. 

 
ü 5ŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

potable : ces terrains peuvent 
directement se raccorder au 
réseau existant (une conduite 
en est implantée en bordure 
de la voie communale), 

 
ü Un poteau incendie est installé 

à moins de плл Ƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 
la parcelle. 

 
ü Réseau EDF : un 

transformateur se trouve à 
proximité. 

 
ü Desserte en voirie à effectuer à 

partir de la voie communale 
existante au nord. 

 
ü Desserte par les transports en 

commun : arrêt au centre de la 
Châtre Plane, à 400 m.  
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hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
 
¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ п770 m² avec, au minimum 10 logements / hectare  
 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜr une mixité fonctionnelle et sociale : 
- maisons individuelles ou logements en individuel groupé (R+1 maximum), sous forme de 
maisons mitoyennes par exemple, en relation avec le quartier pavillonnaire Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

 
 

Etablir une trame viaire en ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ pour faciliter les circulations voitures : 
 

- Voie de desserte à créer, avec raccordement à rechercher sur la voie communale au nord, 
dans le prolongement de la rue principale du village de La Celle. 
- Permettre le raccordement du vilƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /ŜƭƭŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
bonne desserte du village pour la collecte des déchets. 
 

Valoriser les qualités paysagères du site:  
- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ en lien avec les tissus avoisinants, 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  
- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ, en lien avec la valeur 
écologique et paysagère de ces éléments.  

 


